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Projet de règlement grand-ducal 

 
fixant les mesures d’exécution de la loi du ### instituant un 
régime d’aides pour la promotion de la durabilité, de 
l’utilisation rationnelle de l’énergie et des énergies 
renouvelables dans le domaine du logement 
 
 

Avis complémentaire du Conseil d’État 
(13 décembre 2016) 

 
Par dépêche du 2 décembre 2016, le Premier ministre, ministre d’État, 

a saisi le Conseil d’État d’amendements gouvernementaux au projet de 
règlement grand-ducal sous avis, à la demande du ministre de 
l’Environnement. 

 
Aux textes desdits amendements étaient joints un commentaire pour 

chacun des amendements ainsi qu’un texte coordonné du projet de 
règlement grand-ducal sous avis intégrant les amendements 
gouvernementaux. 

 
L’avis de l’Ordre des architectes et des ingénieurs-conseils a été 

communiqué au Conseil d’État par dépêche du 2 décembre 2016. 
 
 

Observations générales 
 
Le Conseil d’État constate que plusieurs délais du règlement grand-

ducal ont été repris – suite à l’avis du Conseil d’État du 15 novembre 2016 – 
à l’article 1er, paragraphe 5, du projet de loi instituant un régime pour la 
promotion de la durabilité, de l’utilisation rationnelle de l’énergie et des 
énergies renouvelables dans le domaine du logement. 

 
Or, le projet de règlement grand-ducal maintient, en son article 10, ces 

délais. Ceci constitue d’une part une redite en ce qui concerne la 
prescription figurant au paragraphes 2 et 3 de l’article 10, alors qu’un délai 
de prescription général de quatre années à compter du 31 décembre de 
l’année civile à laquelle se rapporte la facture en question figure à l’article 
1er, paragraphe 5, du projet de loi précité. D’autre part, l’article 10, 
paragraphe 1er, point 3, du projet de règlement grand-ducal est dorénavant 
en contradiction avec l’article 1er, paragraphe 5, du projet de loi précité qui 
dispose que la facture doit être établie au plus tard pour le 31 décembre 
2024. 

 
 
Ainsi délibéré en séance plénière, le 13 décembre 2016. 
 
Le Secrétaire général,    Le Président, 
 
s. Marc Besch     s. Georges Wivenes 
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